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Synthèse des débats de la réunion publique Le Bourget 
Mardi 28 novembre 2006 

 
 
 

 
Lieu de la réunion : Hôtel de Ville, salle des mariages 
La séance a débuté à 19h20 et a été levée à 20h30 
5 personnes ont participé à la réunion publique 
 
 
Intervenants en tribune : 
Marie-Christine PREMARTIN, Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France (DREIF) 
François BERTRAND, Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France (DREIF) 
Bernard CHAINEAUX, Direction Régionale Réseau Ferré de France (RFF) Île-de-France 
François CHEVALIER, animateur, Stratis Corporate 
 
Etaient présents dans la salle : 
Vincent CAPO-CANELLAS, Maire du Bourget 
Bertrand BORY, Direction Régionale de l’Équipement de l’Île-de-France (DREIF) 
Pierre-Luc LORSUNG, Syndicat des transports d’Île-de-France  (STIF) 
 
 
1- Présentation de la réunion publique 
 
 
Marie-Christine PREMARTIN, DREIF, introduit la réunion publique et remercie le maire du Bourget et les 
personnes présentes. Elle rappelle que les réunions publiques d’information constituent une étape de la 
concertation autour du projet CDG Express menée par la Direction Régionale de l’Équipement, et qu’elles 
seront suivies d’une enquête publique à l’automne 2007. Elle annonce que la réunion va permettre de 
présenter le projet CDG Express, sensiblement modifié suite au débat public de 2003. Avant de laisser la 
parole à François Bertrand, elle précise que ce projet ne pourra voir le jour qu’après la rénovation du RER 
B. 
 
 
2- Présentation du projet 
 
 
François BERTRAND, DREIF, présente les objectifs et les enjeux du projet CDG Express, puis la façon 
dont il va être réalisé, ses impacts sur le territoire et, enfin, les étapes à venir. 
Il explique que le projet CDG Express consiste à créer une liaison ferroviaire directe entre Paris et 
l’aéroport Charles-de-Gaulle dédiée aux voyageurs aériens. À ce titre, il répond à trois objectifs : 

• participer à la compétitivité économique de la région Île-de-France ; 
• diminuer l’usage de l’automobile pour la desserte de l’aéroport ; 
• réaliser un projet sans financement public. 

 
François Bertrand présente également les caractéristiques du projet CDG Express : 

• un trajet direct de 20 minutes ; 
• un train toutes les 15 minutes ; 
• des quais dédiés au service ; 
• un train à quai en permanence pour attendre les voyageurs ; 
• un service adapté aux passagers aériens.  
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Avant d’évoquer la réalisation du projet, François Bertrand revient sur les étapes du projet, de sa 
naissance en 2000 au changement de configuration du projet suite au débat public de 2003. Ce retour sur 
l’histoire du projet conduit à la phase actuelle : l’information au public. 

 
Concernant la réalisation du projet, François Bertrand précise que cinq sections peuvent être définies : 

• un départ de la Gare de l’Est, avec un train à quai en permanence qui empruntera le faisceau    
Paris-Est pour quitter Paris ; 

• la « Virgule » qui donne son nom au tracé et qui permet de relier le faisceau de Paris-Est au 
faisceau de Paris-Nord ; 

• l’utilisation des voies de la ligne La Plaine-Hirson pour faire circuler les trains jusqu’à Mitry où 
un débranchement sera réalisé ; 

• et des voies nouvelles pour pouvoir rejoindre l’aéroport Charles-de-Gaulle dans une nouvelle 
gare à créer au niveau de la gare RER actuelle CDG2. 

 
Bertrand BORY, DREIF, présente un film d’animation du tracé et décrit les différents aménagements 
prévus dans le projet. 
 
François BERTRAND, DREIF, précise que la caractéristique du projet réside dans le fait qu’il soit lié à la 
rénovation du RER B. En isolant les RER sur des voies dédiées, le projet RER B Nord + permet de libérer 
des sillons pour faire circuler d’autres trains. Ainsi, les travaux d’amélioration du RER B Nord + 
permettront de faire circuler les quatre trains CDG Express prévus par heure. En ce qui concerne le 
matériel roulant, François Bertrand souligne qu’il est probable que les trains ressemblent aux TER les plus 
récents circulant actuellement sur la ligne, vers Laon ou Crépy. Il précise que leur choix dépendra des 
réponses des candidats à l’appel d’offres lancé en juillet 2006. 
 
Les éléments économiques du projet 
François Bertrand précise que l’estimation actuelle du coût du projet est de 520 millions d’Euros pour les 
infrastructures et de 120 millions d’euros pour le matériel roulant. De plus, il rappelle que le mode de 
financement choisi est celui de la concession. 
À ce titre, il présente le rôle du concessionnaire à l’assistance : 

• financer entièrement l’opération ; 
• concevoir et construire les installations nécessaires à la réalisation du service ; 
• entretenir, exploiter l’infrastructure et le matériel ; 
• fournir le service CDG Express. 

 
Il rappelle que le concessionnaire se financera intégralement par la vente des billets aux usagers dans le 
cadre d’une concession dont la durée maximale est de 60 ans. 
 
Les travaux CDG Express 
M. François Bertrand, DREIF, précise qu’il existe deux zones de travaux importantes : la zone de Paris, 
comprenant une tranchée couverte, qui reliera Paris-Est et le faisceau Paris-Nord, et la zone de Mitry-
Mory dont le débranchement en terrier permettra de relier les voies principales aux voies nouvelles 
parallèles à la ligne à grande vitesse. Des travaux induits vont également être réalisés. Il s’agit du 
réaménagement des voies de garage du RER B supprimées en gare CDG 2, du renforcement de deux 
sous-stations électriques, des travaux de signalisation et d’aménagements pour le fret. Enfin, comme pour 
tout projet d’infrastructure, François Bertrand mentionne qu’il y aura des protections phoniques à mettre 
en œuvre là où le projet engendre des augmentations de bruit. 
 
Les impacts du projet 
François Bertrand distingue plusieurs types d’impacts : participer au dynamisme économique de la 
Région, permettre un report modal sur un mode de transport ferroviaire, diminuer le trafic automobile sur 
les principaux axes de desserte de l’aéroport (A1 et A3). Il ajoute qu’à l’échelle du tracé, l’impact est limité 
puisque les infrastructures existantes sont largement réutilisées. Il rappelle que le ministre s’est engagé à 
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ce que soit mis en œuvre un «dispositif 1% paysage» permettant de renforcer l’intégration paysagère et 
l’insertion plus générale du projet dans le territoire qu’il traverse. Il s’agit d’un engagement qui vient 
compléter l’application des mesures réglementaires relatives au traitement des nuisances sonores. 
 
Les étapes à venir 
François Bertrand présente les prochaines étapes du projet :  

 
• 2006-2007 : la phase de conception du projet avec le lancement de l’appel à candidatures pour 

l’appel d’offres de la concession, et la réalisation de l’enquête publique ; 
• Vers 2008 : la phase de concrétisation du projet avec la déclaration d’utilité publique, 

l’attribution de la concession et le début des travaux ; 
• 2011 : mise en service du projet d’amélioration du RER B ; 
• 2012 : mise en service de CDG Express. 

 
 
3- Débat avec l’assistance 
 
 
François CHEVALIER, animateur, rappelle à l’assistance qu’aux côtés de Marie-Christine Prémartin et 
de François Bertrand Bertrand, DREIF, est présent Bernard Chaineaux, RFF, qui pourra éventuellement 
apporter un complément d’information. Il demande à Vincent Capo-Canellas, Maire du Bourget, s’il 
souhaite prendre la parole. 
 
Vincent CAPO-CANELLAS, maire du Bourget, demande si l’hypothèse d’un arrêt au Parc des 
Expositions de Villepinte est confirmée. Il déclare par ailleurs qu’il souhaite soulever la question des 
nuisances sonores. Il termine en rappelant que l’ensemble des élus des villes concernées par le tracé 
tient à ce que les engagements pris pour la rénovation du RER B soient bien tenus. 
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, DREIF, explique que l’arrêt au Parc des Expositions n’est pas prévu dans 
le projet. À propos des nuisances sonores, elle mentionne qu’un diagnostic général est fait. Afin de 
pouvoir prendre en compte d’une manière plus globale les aspects nuisances sonores, ce diagnostic 
englobe l’ensemble des protections phoniques liées à la voie du RER B et au CDG Express. Enfin, Marie-
Christine Prémartin revient sur le projet RER B Nord + et rappelle qu’il s’agit d’un projet « prioritaire» par 
rapport au CDG Express. Elle signale que l’État a déjà provisionné 10 millions d’Euros en 2006 pour 
pouvoir poursuivre les études du RER B Nord +. 
 
Bertrand BORY, DREIF, explique que les travaux qui vont être réalisés sur la ligne dans le cadre du 
projet RER B Nord + vont offrir la possibilité d’augmenter l’offre sur Villepinte mais dans des heures 
limitées : entre 8h30 et 9h45, et entre 16h30 et 17h45. Il souligne qu’il s’agit, à court terme, d’une 
augmentation de l’offre dans les heures qui paraissent les plus adaptées. Cependant, CDG Express ne 
pourrait pas répondre à la question d’un transfert plus important du Parc des Expositions de Versailles sur 
ceux du Bourget ou de Villepinte. Bertrand Bory précise qu’il faudrait dès lors réétudier le sujet le moment 
venu.  
 
François CHEVALIER, animateur, demande aux intervenants et à l’audience s’ils souhaitent poser 
d’autres questions ou exprimer un autre point de vue. 
 
Bernard GAUDINEAU, FRTP Île-de-France, demande si l’enquête publique prévue en 2007 et la 
déclaration d’utilité publique de 2008 peuvent faire évoluer le sujet ou s’ils vont uniquement entériner le 
projet.  
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François BERTRAND, DREIF, répond qu’il faut distinguer les deux phases de réalisation du projet. La 
phase qui a lieu aujourd’hui consiste à réaliser des études de faisabilité du projet pour pouvoir donner aux 
candidats à la concession des éléments sur le projet. Il précise ensuite que la phase suivante, l’enquête 
publique, consiste à présenter le projet que la DREIF souhaite déclarer d’utilité publique. À l’issue de 
l’enquête publique, le Commissaire enquêteur rédige les conclusions de l’enquête, et fait, éventuellement, 
des prescriptions pour modifier le projet de façon qu’il puisse être déclaré d’utilité publique. En réponse, 
l’État rédige un dossier où il s’engage à effectuer un certain nombre de choses en plus de celles 
présentées dans le dossier d’enquête publique, afin de déclarer le projet d’utilité publique. Le projet qui 
sera présenté en 2007 peut donc, a priori, être modifié par l’enquête publique.  

 
Bernard CHAINEAUX, directeur régional Île-de-France - RFF, prend la parole pour expliquer sa 
présence à la réunion. Il rappelle qu’en 2003, lors de la première présentation publique du projet, RFF 
était présent à la tribune en tant que maître d’ouvrage de ce projet d’infrastructure, aux côtés du 
représentant de la Commission nationale du débat public. Il explique ensuite que jusqu’à la candidature 
de Paris aux Jeux Olympiques, le projet a gardé RFF comme maître d’ouvrage et la SNCF comme 
transporteur. Suite à l’échec de la candidature de Paris, le Premier Ministre a annoncé que CDG Express 
allait être réalisé sous la forme d’une concession portant à la fois sur la réalisation de l’infrastructure et sur 
le service de transport de voyageurs. Cette concession ne pouvant relever de la compétence de RFF, seul 
l’État pouvait être maître d’ouvrage de cette opération. L’État fait aujourd’hui appel à RFF pour un service 
d’assistance technique. Il indique que c’est ce qui explique sa présence à la tribune. Bernard Chaineaux 
continue en expliquant que, selon lui, il faut insister sur le fait qu’on ne peut pas réaliser CDG Express 
sans avoir d’abord complètement réalisé l’opération RER B Nord +, car c’est uniquement une fois que le 
RER B circulera sur des voies dédiées que l’on trouvera de la capacité de voie pour CDG Express. Il 
insiste en rappelant que l’on fait le RER B Nord + uniquement pour améliorer le fonctionnement du RER 
B. Si le projet CDG Express obtient l’utilité publique et qu’il trouve un concessionnaire, il aura alors la 
possibilité de circuler sur les voies libérées par le RER B. Bernard Chaineaux poursuit en précisant que le 
projet CDG Express ne dessert pas Villepinte. La demande de la Chambre de Commerce de faire passer 
CDG Express par Villepinte ne peut donc pas être suivie, d’autant plus que si les rames de CDG Express 
sont fréquentes, elles ne sont pas très capacitaires. Comme l’a expliqué Bertrand Bory, c’est grâce à la 
réalisation d’une voie de garage que l’on pourra stocker des rames « RER B » qui pourraient être mise en 
service en sus du RER B aux heures de sortie des salons au PIEX, pour pouvoir évacuer plus de monde 
quand les salons ferment. Il termine en expliquant que l’un des apports de CDG Express sur ce sujet 
réside dans le fait qu’il va financer une partie des voies de garage.  
 
François CHEVALIER, animateur, remercie Bernard Chaineaux et demande s’il y a une dernière 
intervention. 
 
Erick MARCHANDISE, un participant, prend la parole et explique qu’il vient ici poser deux questions 
restées sans réponse lorsqu’il les a posées, par deux fois, par e-mail . Quel sera le temps de parcours du 
RER B après la modernisation ? Sera-t-il possible de consulter les enquêtes clientèles faites en 2000, 
auxquelles il est fait référence dans le dossier CDG Express ? Il demande également pourquoi il n’a pas 
reçu de réponse à ses mails.  
 
François BERTRAND, DREIF, répond que le système technique permettant de répondre aux questions 
n’était pas encore mis en place. Dès lors, les premières réponses venant d’être mises en ligne, il ne 
pouvait pas recevoir de réponse. Il assure cependant qu’elles seront traitées avec la plus grande 
diligence. Il répond ensuite que dans le projet RER B Nord +, les temps de parcours indiqués sont les 
suivants : 17 minutes pour Aulnay-Paris Nord, 30 minutes pour Mitry et 33 minutes pour Roissy. En ce qui 
concerne les enquêtes clientèles, il explique que les études ont été faites par le Groupement d’Intérêt 
Economique (RFF, SNCF, ADP), promoteur du projet au départ. Pour rendre publics ces documents et 
pouvoir les mettre à dispositions des futurs candidats, l’Etat est actuellement en train de racheter les droits 
au GIE. François Bertrand invite les personnes intéressées à consulter les enquêtes qu’Aéroports de 
Paris a réalisées et mises en ligne sur son site Internet.  
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Erick MARCHANDISE, un participant, pose une question sur la nouvelle liaison Paris-Normandie. Selon 
un document de la Préfecture de la Région, le problème posé par cette liaison réside dans le fait qu’elle 
entre en concurrence avec CDG Express, notamment en ce qui concerne sa tarification. L’intervenant 
demande s’il a raison de penser qu’il est difficile d’installer une nouvelle liaison ou des liaisons qui 
puissent concurrencer CDG Express puisque pendant 15, 20 ou 30 ans, il faudrait compenser les pertes 
qui seraient engendrées pour CDG Express.  
 
François BERTRAND, DREIF, reformule la question qui lui a été posée de la manière suivante : « Est-ce 
que finalement le projet CDG Express va empêcher tout autre projet ? », et explique que deux niveaux de 
réponse doivent être distingués. Il faut tout d’abord envisager le fait que dès lors qu’il y a un contrat de 
concession, l’État ne peut s’engager que dans la limite de sa responsabilité. L’État peut donc s’engager à 
favoriser le transport ferroviaire. En revanche, il ne peut pas s’engager à éviter qu’un concurrent s’installe. 
Il s’agit des risques encourus par le concessionnaire. En ce qui concerne la liaison « ELEONOR », 
François Bertrand propose à l’intervenant de discuter de ses sources à la suite de la réunion car ses 
informations semblent fausses. 
 
Bertrand BORY, DREIF, explique que le projet « ELEONOR » prévoyait de faire entrer du matériel TGV 
dans Paris, de le faire passer sous Paris en empruntant les tunnels Eole, pour rejoindre Roissy. L’idée 
d’emprunter la grande ceinture ferroviaire fret qui passe au Bourget pour effectuer cette liaison avait 
ensuite émergé. Le comité de pilotage du projet « ELEONOR » a tranché en abandonnant l’idée initiale en 
lui préférant la solution de la grande ceinture. Il termine en expliquant qu’a priori le projet vu par 
l’intervenant sur le site Internet de la Préfecture ou de RFF n’est plus d’actualité.  
 
François CHEVALIER, animateur, demande à l’intervenant de ne pas oublier de donner son adresse 
mail afin que l’on puisse vérifier qu’on a bien répondu à ses questions. Il demande s’il y a d’autres 
interventions. 
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, DREIF, déclare qu’elle espère avoir répondu à toutes les questions et 
remercie le Maire du Bourget d’avoir mis à disposition la salle des mariages pour cette réunion. Elle 
remercie tous les participants.  


